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
EPS Ville-Evrard

NON  AU  JOUR  DE  CARENCE!
Lettre-pétition aux Députés-es et Sénateurs-trices

Madame la Députée, Madame la Sénatrice,

Monsieur le Député, Monsieur le Sénateur,

Comme vous le savez, depuis le 1er Janvier 2012, un jour de carence est appliqué sur les congés de maladie ordinaire pour les agents de la Fonction Publique.

Cette mesure a été dénoncée par 7 organisations syndicales représentant la grande majorité des salariés concernés.
L’argument d’équité entre le secteur privé et le secteur public servant à justifier cette mesure, est bien faible au regard de son application réelle dans le secteur privé : en effet, même si de trop nombreux salariés du privé subissent encore 3 jours de carence en «  punition » d’être malades, d’autres bénéficient d’accords conventionnels qui compensent la perte de salaire induite. Accords conventionnels qu’il est indispensable d’étendre à l’ensemble des salariés du privé.

Nous attirons votre attention sur l’injustice que constitue l’application de ce jour de carence, dans la fonction publique hospitalière en particulier, où la majeure partie des personnels se trouve exposée quotidiennement à un risque de contagion, reconnu  par le législateur qui l’indemnise par une prime spécifique.
Injustice d’autant plus grande que le manque d’effectifs empêche bon nombre de nos collègues de bénéficier de la totalité  de leurs congés (explosion des comptes-épargne-temps). Cette situation entraine un épuisement  conduisant certain-es salarié-es des hôpitaux au « burn out ». Les personnels des établissements publics de santé « payent » déjà très cher les conditions de travail dégradées qui sont les leurs.
Enfin, vous n’ignorez pas l’importante perte de salaire qu’entraîne l’application de cette loi dans un secteur où 1 fonctionnaire sur 5 se situe à peine aux alentours d’un SMIC pourtant bien faible !
Cette ponction salariale intervient en outre dans un contexte général où tous les prélèvements continuent d’augmenter, les loyers de 24% en 10 ans, tandis que la valeur du point d’indice, elle, stagne depuis 2 ans à 4,63 €uros brut. Dans les faits, la perte importante de salaire qu’entraîne l’entrée en vigueur du jour de carence oblige déjà beaucoup de salariés du secteur à venir travailler en étant malades, aggravant encore les risques de maladies nosocomiales.

Les Sénatrices et Sénateurs de l’opposition, sous la présidence de Sarkozy, avaient voté contre l’instauration de ce jour de carence dans la Fonction Publique. Si « le changement c’est maintenant », cette loi doit disparaître !!! 

Pour toutes ces raisons, Mesdames et Messieurs les députés-es et sénateurs-trices, nous vous demandons de proposer à l’Assemblée Nationale et au Sénat la suppression de cette mesure inique.  
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